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Première partie : 

Discussion au sujet de la formation continue
1. Situation initiale

Depuis le 21 mai 2006, la Confédération est tenue pour la première fois de formuler une politique cohérente de la formation continue et d’intégrer celle-ci dans l’espace suisse de formation. À cette date-là, les articles relatifs à la formation, art.  61a – 66 de la Constitution fédérale, avaient été adoptés à une large majorité par le peuple et les cantons. Ce texte constitutionnel contient également un article portant sur la formation continue, libellé comme suit: 

Art. 64a Formation continue 

1 La Confédération fixe les principes applicables à la formation continue.

2 Elle peut encourager la formation continue.

3 La loi fixe les domaines et les critères.

1.1 Etat de la discussion 

Trois positions s’affrontent dans la discussion concernant la nouvelle loi sur la formation continue. La première ne veut absolument pas de loi, la deuxième ne souhaiterait intégrer dans une loi que la première disposition (art. 64a.1), la troisième voudrait créer une loi qui prenne en considération l’ensemble de l’article relatif à la formation continue. 
1.1.1 Une loi n’est pas nécessaire

Il est de plus en plus probable qu’une loi sur la formation continue verra le jour tout prochainement, bien que de puissantes forces politiques s’y opposent, en soulignant que la formation continue relève de la responsabilité individuelle. Quiconque a besoin de formation continue doit s’en occuper soi-même, que cela concerne uniquement l’individu ou l’entreprise, ou encore la branche. Il serait possible de régler bien des choses par le biais des conventions collectives. De plus, le grand marché de la formation continue, qui fonctionne bien, montrerait que des réglementations étatiques ne sont pas nécessaires. Les employeurs défendent cette position, et jusqu’ici la majorité du Conseil fédéral également. Certes, ce dernier a demandé un rapport sur la formation continue, rapport qu’attend le Parlement depuis décembre 2008, mais jusqu’ici le Conseil fédéral l’a reporté deux fois et ne l’a pas publié. Derrière le rejet de la loi sur la formation continue se cache la peur qu’une loi entraîne des coûts supplémentaires inutiles pour l’économie et l’Etat ou qu’elle retire des financements à d’autres domaines de la formation.

1.1.2 Il faut quelques règles fondamentales 

Un deuxième groupe réclame une loi « allégée ». On voudrait prendre au sérieux le mandat constitutionnel et mettre en œuvre la partie contraignante du texte constitutionnel. La Confédération est uniquement tenue de fixer les principes applicables à la formation continue (voir l’art. 64a.1). On souhaiterait donc concentrer la loi sur cette première disposition, et laisser de côté les alinéas 2 et 3 de l’art. 64a, interdépendants, étant donné qu’ils reposent uniquement sur une simple formulation potestative. De nombreux membres de la Commission de la science, de l’éducation et de la culture du Conseil national et du Conseil des Etats suivent cette ligne. Ils ne sont donc pas d’accord avec la lenteur du Conseil fédéral et réclament que l’on se mette à l’ouvrage
. En se concentrant sur la première disposition du texte constitutionnel, on ne partage pas non plus la crainte du premier groupe de voir la loi sur la formation continue entraîner des coûts supplémentaires. Par contre, on voit la nécessité de rendre plus transparent et plus proche du client le domaine extrêmement complexe et hétérogène de la formation continue, grâce à des réglementations aisées à observer. 

1.1.3 La Suisse a besoin d’une loi sur la formation continue orientée vers l’avenir 
En revanche, un troisième groupe réclame que l’on commence à travailler sur la loi sur la formation continue, en adoptant la plus grande ouverture possible et en s’inspirant du texte constitutionnel. En partant d’une analyse des problèmes et des besoins, on devrait élaborer des modèles de solutions efficientes et efficaces, et les formuler dans une loi. Travail.Suisse défend cette idée. Nous voulons une loi qui résolve les problèmes que connaît actuellement la formation continue (efficacité) et qui présente en même temps un rapport optimal entre la dépense et le résultat (efficience).  À notre avis, la loi sur la formation continue peut bien coûter quelque chose, s’il en résulte, grâce aux investissements, une réelle plus-value pour la société et l’économie. 

2 Pourquoi la formation continue?

Indépendamment de toute loi, la question se pose de savoir pourquoi l’on a vraiment besoin de la formation continue.
2.1 Remarques générales 

La notion de « changement » joue un rôle central. Etant donné que la société et l’économie sont en constante évolution, les hommes et les femmes sont obligés de s’adapter tout au long de leur vie. Ils doivent apprendre à faire face aux nouveaux défis. À cet égard, il existe une forme active et une forme réactive de formation continue. 

La forme « active » réside dans le fait qu’une formation continue doit permettre le changement. Une personne, une entreprise ou un groupe social suit une formation continue afin de pouvoir agir dans le groupe de tête de ceux qui font le changement. 

Par contre, la forme « réactive » est une réaction aux changements qui se présentent. Une personne, une entreprise ou un groupe social doit suivre une formation continue pour ne pas être distancé. 

À part les changements constants qui se produisent dans la société et l’économie, il y a naturellement d’autres raisons de suivre une formation continue. Il suffit de mentionner brièvement ici ce monde sans limites, qui nous accompagne tout au long de notre existence dans la question du sens de la vie et qui ne cesse de nous lancer des défis, mais tout particulièrement en période de crise personnelle. Mais la richesse et la diversité du monde peuvent également nous inciter à suivre une formation continue. Stimulés par notre curiosité, nous souhaitons mieux comprendre les interdépendances et nous nous plongeons souvent avec beaucoup d’intérêt et d’engagement dans les domaines très divers du savoir. 

2.2 Remarques concrètes 

À y regarder de plus près, diverses raisons concrètes expliquent actuellement pourquoi la formation continue est nécessaire. 

2.2.1 La durée de validité de la connaissance devient de plus en plus courte 
Une formation de base ne suffit plus pour toute une vie professionnelle. La formation continue permanente doit permettre d’absorber les changements économiques, technologiques et sociaux. 

2.2.2 L’évolution démographique exige que les travailleurs d’un certain âge suivent une formation continue 
L’évolution démographique chez les personnes actives exige que les innovations ne soient plus introduites principalement par le fait du changement de générations, mais qu’elles soient au contraire portées par les personnes en place, ce que seule une formation continue systématique rend possible. 

2.2.3 La prévoyance vieillesse peut être mal perçue 
La prévoyance vieillesse est mal perçue, lorsque les personnes qui atteignent un certain âge doivent quitter précocement la vie professionnelle en raison de qualifications inadaptées. L’apprentissage à vie a pour fonction de maintenir ces travailleurs-là dans leur statut de main-d’œuvre qualifiée pour le marché du travail. 

2.2.4 Les innovations sont le moteur d’une économie compétitive 

Tant la mise au point que l’introduction d’innovations ne peuvent être atteintes que sur la base de mesures prises en matière de formation continue.

2.2.5 Tout changement entraîne de nouvelles formes d’exclusion 
Une société qui mise sur l’intégration a besoin de la formation continue, afin que celles et ceux qui n’ont pas la possibilité immédiate de participer aux changements, puissent rattraper cette évolution.

2.2.6 Le manque de formation ou une formation inadaptée peuvent mener au chômage 
Le chômage peut être la conséquence d’un manque de formation ou d’une formation inadaptée. La formation continue prévient le chômage d’ordre structurel. 

2.2.7 Les travailleurs doivent faire leurs preuves sur le marché du travail européen 

Les travailleurs actifs en Suisse doivent faire leurs preuves non seulement sur le marché suisse de l’emploi, mais aussi sur le marché européen. Les personnes ayant des qualifications insuffisantes ont plus de peine à résister à cette concurrence, ce qui a des incidences négatives non seulement pour elles-mêmes, mais aussi pour les assurances sociales helvétiques. La formation continue renforce la compétitivité des travailleurs. 

2.2.8 La vie quotidienne nous pose de nouveaux défis
Les tâches quotidiennes comme les achats, la quête d’informations, la communication sont en constante mutation. Les connaissances nécessaires à la vie quotidienne doivent être adaptées aux nouvelles données par le biais de mesures de formation continue. 

2.2.9 L’interdépendance planétaire doit être mieux comprise 
L’interdépendance planétaire exige de l’individu qu’il ait une vision de la complexité des systèmes naturels, sociaux, économiques, politiques et techniques, afin de lui permettre de suivre les évolutions, de comprendre les corrélations et d’influencer les processus. La formation continue lui permet de renouveler consciemment sa vision du monde. 

2.2.10 Le pluralisme des valeurs et l’abandon des traditions religieuses exigent davantage d’autonomie
Le pluralisme des valeurs et l’abandon des traditions religieuses exigent de l’individu qu’il appréhende de manière critique les chemins de vie qui lui sont offerts et qu’il donne par lui-même un sens valable à sa vie. La formation continue a également pour tâche de renforcer son autonomie.

2.2.11 La femme et l’homme vivent dans une nouvelle répartition des rôles 

La nouvelle répartition des rôles entre la femme et l’homme éloigne des carrières linéaires. La formation continue doit offrir la possibilité de nouveaux départs à toute étape de la vie.

2.2.12 Les peuples et les nations s’entremêlent 
La formation continue est confrontée à la tâche d’aider l’individu à forger son identité pour lui permettre de vivre dans une société multiculturelle, dans la tolérance et en étant conscient de sa propre valeur. 

La présente liste ne prétend pas être exhaustive. Il existe certainement d’autres possibilités de formuler les problèmes et de montrer pourquoi on a besoin de la formation continue.
3 Pourquoi une loi sur la formation continue?

Toutes les remarques qui précèdent indiquent pourquoi la formation continue est nécessaire, mais non pas pourquoi le serait une loi sur la formation continue. Pour Travail.Suisse, il existe surtout cinq raisons qui rendent nécessaire une loi sur la formation continue. 

3.1 Permettre à tous d’accéder à la formation continue 

Une économie et une société modernes, occupant le premier plan dans le monde et se fondant sur le savoir, comme celles de la Suisse, doivent être capables de permettre à tous d’accéder à la formation continue. Or, tel n’est pas le cas aujourd’hui. Certes, du point de vue statistique, on peut arguer que la participation à la formation continue est élevée en Suisse. Mais toutes les statistiques montrent une chose: certaines personnes issues de milieux éloignés de la formation continue n’ont guère accès, voire aucun, à celle-ci. La Suisse doit se poser la question de savoir si nous pouvons nous le permettre, et si nous ne devons pas avoir pour but de permettre à tous d’accéder à la formation continue. 

3.1.1 Les quatre obstacles à la formation continue 

Pourquoi certaines personnes restent-elles absentes de la formation continue? Selon nos observations, chacun doit franchir quatre obstacles pour pouvoir participer à une formation continue:

3.1.1.1 Premier obstacle: le temps

La formation continue nécessite du temps. Les personnes qui disposent de peu de temps ont énormément de peine à suivre une formation continue. Parmi elles, on trouve par exemple des personnes qui ont d’importants devoirs professionnels et/ou familiaux. Les personnes qui travaillent irrégulièrement sont confrontées, elles aussi, à des problèmes particuliers de temps. Elles ont surtout des difficultés à entreprendre des formations continues de longue durée. 

3.1.1.2 Deuxième obstacle: le financement
La formation continue nécessite un financement. L’absence ou le manque d’argent peut tuer dans l’œuf tout désir de suivre une formation continue. Les personnes peu qualifiées, travaillant dans des branches où les salaires sont bas, ne parviendront pas à participer à une formation continue, ne serait-ce déjà que pour des raisons financières. 

3.1.1.3 Troisième obstacle: l’organisation 

Deux problèmes différents se cachent derrière la notion d’« organisation ». Premièrement, ne puis-je participer à une formation continue que s’il existe une offre pour les cours que je cherche et que si j’y suis admis-e avec mes qualifications. Deuxièmement, du point de vue de l’organisation, dois-je prendre en compte de manière égale les besoins de mon entourage (famille, entreprise) et ceux de la formation continue. Si je n’y parviens pas, la formation continue reste une chimère.

3.1.1.4 Quatrième obstacle: la motivation

Le quatrième obstacle ne doit pas être ignoré non plus. Il me faut être motivé-e pour suivre une formation continue. Les raisons de participer à une telle formation doivent être plus fortes que tous les facteurs démotivants qui se trouvent dans mon for intérieur, dans ma situation ou dans mon environnement. 

3.1.2 L’illusion de la responsabilité individuelle 

Quiconque pense que l’on peut laisser la formation continue à la seule responsabilité individuelle se berce d’illusions. Selon la conjoncture, la situation et l’environnement, il est des obstacles que l’on ne peut pas surmonter par la seule « responsabilité individuelle ». Qui donc ne s’en tient qu’à la seule responsabilité individuelle, ne saurait donc permettre l’accès de tous à la formation continue. Certes, cela peut bien être une position en politique. Mais s’il vous plaît justifiez cette position et n’en rapportez pas les conséquences à ceux qui ont rencontré des problèmes faute d’avoir suivi une formation continue. 

3.1.3 Permettre l’accès à tous: questions de concrétisation 
Mais si nous voulons permettre à tous d’avoir accès à la formation continue, une question se pose alors sur la manière d’agir concrètement? Quatre idées sont débattues:

3.1.3.1 L’encouragement spécifiquement conçu pour certains groupes cibles 
Une possibilité consiste à définir certains groupes de personnes issues de milieux éloignés de la formation et à chercher à les gagner à la formation continue. Voici les questions qui se posent à cet égard: comment atteindre le groupe cible en question et comment motiver les personnes à accepter les offres de formation continue? Combien d’argent est-on prêt à investir dans de tels projets? Combien d’argent faut-il pour accomplir un vrai changement?

3.1.3.2 Les bons de formation
On associe également les espérances d’effets positifs avec les bons de formation. Ces bons devraient surtout motiver des personnes peu qualifiées et des personnes aux revenus modestes à entreprendre une formation continue. Quelques questions se posent à cet égard: les personnes issues de milieux éloignés de la formation seront-elles motivées par ces bons de formation ou bien seules les personnes qui auraient de toute façon suivi une formation continue les utiliseront-elles ? Les bons de formation ne produisent-ils que des effets d’aubaine ou bien sont-ils capables de faire davantage ? Quelle est l’importance des dépenses administratives engendrées par un tel système? Combien d’argent est-on prêt à investir dans un tel système? Somme toute, existe-t-il des offres de formation continue pour les personnes issues de milieux éloignés de la formation? 

3.1.3.3 Le droit à la formation continue 

Une autre idée vise à ancrer dans le Code des obligations un droit à un congé payé de formation continue. Les travailleurs devraient avoir la possibilité de s’absenter de leur travail pendant cinq jours au maximum s’ils les consacrent à une formation continue. Cette idée suscite des questions: ce droit peut-il inciter aussi les personnes issues de milieux éloignés de la formation à participer à la formation continue? Comment éviter que des employeurs empêchent une formation continue de par leur attitude face à des demandes? 

3.1.3.4 Le caractère obligatoire de la formation continue  

Ces derniers temps, nous avons mis sur le tapis l’idée de donner un caractère obligatoire à la formation continue. Nous proposons trois jours par an de formation continue obligatoire pour tous les travailleurs, financés par les employeurs. Nous avons la conviction que cette idée est la plus efficace et la plus efficiente de toutes celles qui ont été proposées. Mais elle est très irritante pour les employeurs. Il y a encore du pain sur la planche pour convaincre, et pour donner toutes ses chances à  cette idée sur le plan politique.

3.2 Accroître la qualité 

À l’instar de la formation en général, la formation continue doit satisfaire à des normes de qualité. Des spécifications font défaut à cet égard, faute de loi fédérale sur la formation continue. Certes, la scène de ladite formation a réussi à créer son propre label de qualité. Toutefois, pour l’attribution de mandats de formation continue par la Confédération et les cantons, il n’existe actuellement aucune « politique de la qualité » commune, ce qui ne simplifie la situation ni du côté des mandants, ni du côté des mandataires. Une politique claire en matière de qualité sera la bienvenue. 

3.3 Augmenter la transparence du domaine de la formation continue 

Une troisième raison de créer une loi sur la formation continue réside dans le fait que l’ensemble du domaine de cette formation est extrêmement varié, hétérogène et compliqué. Davantage de transparence est demandée. Il est nécessaire qu’elle soit accrue pour les participants, pour le marché du travail et pour les autorités chargées de la formation.

3.3.1 Les intérêts des participants 

Pour les participants, il est important de savoir si une offre de formation continue est sérieuse et si elle répond aux attentes, si les investissements en temps et en argent en valent la peine. Mais étant donné que la formation continue ne fait pas partie de la formation formelle et ne relève donc pas de la responsabilité de l’Etat, comme par exemple la formation professionnelle initiale, la question se pose de savoir comment une personne intéressée peut savoir si la formation continue est valable ou non. 

3.3.2 Les intérêts du marché du travail 

Des problèmes similaires se posent lors d’un entretien d’embauche. L’employeur a tout intérêt à connaître la valeur d’une formation continue suivie ou terminée. Cela peut l’aider à mieux évaluer les compétences de la personne qui pose sa candidature. 

3.3.3 Les intérêts des autorités chargées de la formation 

La mise en place du système de validation des prestations de formation entraîne des questions également pour les autorités chargées de la formation, en ce qui concerne la transparence: pour valider une formation continue reconnue, la question se pose de savoir dans quelle mesure elle peut être prise en compte dans le système formel de formation. 

La loi sur la formation continue devra montrer des solutions sur la manière d’accroître la transparence dans ce domaine, chose plus difficile à faire qu’il n’y paraît peut-être à première vue. Travail.Suisse propose à cet égard que la Confédération assigne un rôle important aux organisations faîtières de la formation continue.

3.4 La possibilité d’apporter des solutions à des problèmes de société 

Du point de vue de Travail.Suisse, il existe encore une autre raison de penser qu’une loi sur la formation continue est nécessaire. Cette formation peut contribuer considérablement à résoudre certains problèmes de société. Néanmoins, à ce jour, la Confédération ne dispose d’aucun instrument lui permettant d’encourager la formation continue. Elle a aujourd’hui les pieds et poings liés. À l’instar de la formation professionnelle, la formation continue a besoin d’un fonds destiné à financer des projets, et qui lui permettra de promouvoir des développements et des solutions aux problèmes posés. 

3.5 La création d’un chapeau commun pour les différentes réglementations relatives à la formation continue se trouvant dans les lois spéciales de la Confédération

Indépendamment d’une loi fédérale, la Confédération est déjà engagée aujourd’hui dans la formation continue. Il existe une cinquantaine de dispositions stipulées dans des lois et ordonnances fédérales, dans lesquelles la formation continue est soutenue. C’est donc là une nouvelle raison de créer une loi fédérale. Il appartiendra à cette loi de formuler des réglementations générales primant sur toutes ces lois spéciales, et qui devront être prises en considération dans les lois spéciales. L’orientation, la coordination et l’efficacité de l’engagement de la Confédération dans la formation continue devraient ainsi être clarifiés et améliorés. 

	Résumé:

Selon Travail.Suisse, il existe cinq raisons pour lesquelles une loi sur la formation continue est nécessaire:

· En raison des changements fulgurants qu’elle connaît, l’époque actuelle exige que tout le monde suive une formation continue. 

· Dans le domaine de la formation continue, une « politique de la qualité » clairement définie fait défaut aujourd’hui.

· L’espace de la formation continue est complexe. Il faut le rendre plus transparent. Les participants à la formation continue, le marché du travail ainsi que la transparence du système de formation le réclament et le méritent.

· Il est judicieux que la Confédération se dote d’un instrument à cet égard, qui lui permettra de trouver des solutions à des problèmes de société.

· La Confédération est engagée dans la formation continue à travers des lois spéciales très diverses. Il vaut la peine pour elle d’augmenter l’efficacité et l’efficience de son engagement dans ce domaine grâce à une loi couvrant l’ensemble du sujet. 


Deuxième partie : 

Propositions et exigences de Travail.Suisse
4 Propositions et exigences concrètes concernant une loi sur la formation continue 
Sur la base des réflexions faites, nous vous présentons ici des propositions et des exigences concrètes concernant une loi sur la formation continue, qui devrait permettre à tous d’accéder à la formation continue, promouvoir la qualité, accroître la transparence dans ce domaine, impliquer la possibilité de trouver des solutions aux problèmes de société et augmenter l’efficacité et l’efficience de l’engagement de la Confédération dans la formation continue. Ces propositions et exigences s’énoncent comme suit: 

	Principe: 

La formation continue relève de la Confédération, des cantons, de l’économie et des organisations chargées de la formation continue.

Définition de la formation continue 

Au sens de la loi sur la formation continue, la formation continue comprend toute forme de formation qui a lieu – au sens étroit du terme – à partir de l’âge de 18 ans, dans la perspective d’un objectif spécifique de formation, et en dehors de la formation professionnelle initiale, de la formation professionnelle supérieure et de la formation dans une haute école.

Objectifs de la loi sur la formation continue 

Cette loi a pour objectifs de  

· permettre l’apprentissage pour tous tout au long de la vie
· favoriser et maintenir la qualité de la formation continue
· améliorer et garantir la transparence en matière de formation continue quant à l’offre, la qualité et les certificats 

· améliorer la coordination entre la loi fédérale sur la formation continue et les lois spéciales portant sur ce type de formation, ainsi qu’au sein des différents domaines de la formation continue, et entre eux
· promouvoir le développement économique et social.
La loi sur la formation continue régit la répartition des tâches entre les partenaires de la formation continue. 

Les tâches de la Confédération 

Les mesures à prendre par la Confédération en vue d’atteindre les objectifs fixés dans la loi sur la formation continue comprennent 

· des réglementations visant à assurer la qualité de la formation continue 
· des réglementations relatives aux certificats décernés par la formation continue 
· des réglementations relatives à la reconnaissance des prestations fournies en matière de formation continue 
· la mise en place d’une Commission de la formation continue 

· le soutien financier aux organisations faîtières chargées de la formation continue 
· la création d’un fonds destiné à financer des projets de formation continue qui s’inscrivent dans le cadre des objectifs fixés dans la loi sur la formation continue.
En vue d’assurer la qualité de la formation continue 

· la Confédération établit des normes de qualité 

· la Confédération peut cofinancer le développement ou la poursuite du développement de méthodes visant à assurer la qualité 

· la Confédération peut reconnaître des établissements de certification 

· la Confédération peut contribuer, en cas de besoin, aux frais d’exploitation d’établissements de certification.

En vue d’augmenter la lisibilité et la comparabilité de certificats de formation continue 

· la Confédération établit des exigences minimales quant aux preuves de compétences des offres de formation continue 
· la Confédération peut soutenir la mise en place de cadres de référence dans les différents domaines de la formation continue.

En vue de reconnaître les prestations de formation continue 
· la Confédération fixe les règles de la reconnaissance. 

La Commission de la formation continue 

· conseille le Conseil fédéral et l’Office fédéral quant aux mesures que la Confédération doit mettre en œuvre conformément aux termes de la loi sur la formation continue. 

· doit représenter équitablement en son sein les divers domaines de la formation continue, ce à quoi veille la Confédération.

En vue de promouvoir la coordination et le développement de la qualité 
· la Confédération soutient les organisations faîtières chargées de la formation continue 

· la Confédération peut également soutenir la mise en place de nouvelles structures nationales.

· l’Office fédéral décide de l’octroi de contributions de soutien.

· le Conseil fédéral fixe les critères à cet égard.

 Les règles suivantes sont applicables en ce qui concerne le fonds destiné à financer des projets:
· sur proposition de la Commission de la formation continue, l’Office fédéral décide de l’affectation des fonds.

Le Conseil fédéral fixe les critères présidant à l’octroi des contributions aux projets.
Les tâches des cantons 

Les mesures à prendre par les cantons pour atteindre les objectifs fixés dans la loi sur la formation continue comprennent 

· la mise en œuvre de la législation de droit fédéral concernant les lois spéciales portant sur le domaine de la formation continue, compte tenu des dispositions de la loi sur la formation continue 
· la coordination des différents domaines de la formation continue au niveau cantonal

· la collaboration au niveau intercantonal.
Les tâches de l’économie 

Les mesures à prendre par l’économie en vue d’atteindre les objectifs fixés dans la loi sur la formation continue comprennent 

· le financement de trois jours au moins de formation continue obligatoire pour tous les travailleurs.

La mise en œuvre du caractère obligatoire a lieu 

· dans un entretien entre l’employeur et le travailleur 

· sous des formes d’apprentissage diverses.

La formation continue est confirmée moyennant la définition des objectifs visés et la constatation des aptitudes et compétences nouvellement acquises.

Le respect du caractère obligatoire est vérifié par l’organe de révision, par sondage. 
Les tâches des organisations chargées de la formation continue 

Les mesures à prendre par les organisations chargées de la formation continue en vue d’atteindre les objectifs fixés dans la loi sur la formation continue comprennent 

· la mise en place d’offres de formation continue 

· les prestataires de formation continue ne peuvent se voir confier des mandats de l’Etat et des fonds destinés à des projets que s’ils respectent les réglementations prévues par cette loi.

· la coordination d’un domaine de la formation continue par le biais des organisations faîtières nationales.



Troisième partie : 

Remarques à propos des différentes exigences et propositions 

Afin de mieux comprendre les différentes propositions et exigences, il y a lieu de commenter les divers points. Ces commentaires permettront de comprendre que d’autres solutions sont peut-être plus simples à faire adopter sur le plan politique, mais qu’elles présentent un manque d’efficacité et d’efficience. 

5 Qui aura des obligations de par la loi?

Principe: 

La formation continue relève de la Confédération, des cantons, de l’économie et des organisations chargées de la formation continue.

Aux termes de la Constitution fédérale, la Confédération fixe les principes présidant à la formation continue (voir Constitution fédérale art. 64.1). Une première question qui se pose est celle de savoir qui est véritablement responsable du domaine de la formation continue et qui aura des obligations de par la loi.
Il est incontestable que la Confédération est tenue, de par le nouveau texte constitutionnel, d’assurer les tâches relevant du domaine de la formation continue. 

De même, le fait que la nouvelle loi imposera certains devoirs également aux cantons ne donnera pas lieu à un débat. En ce qui concerne les cantons, la controverse ne tournera pas autour du fait de leur participation, mais autour de la teneur de celle-ci. 
L’affaire est plus délicate en ce qui concerne les organisations chargées de la formation continue. On entend par là aussi bien les organisations faîtières de la formation continue que les prestataires de cette formation, qui jouent un rôle absolument central dans le domaine de la formation continue. Mais l’on peut se demander quelles seront les réglementations qui pourront les intégrer dans la loi sur la formation continue. Ce qui fait actuellement l’une des forces de ce domaine, c’est précisément la liberté des prestataires de formation continue, liberté qu’il ne faudrait pas restreindre. Comme nous le verrons, l’intégration des organisations chargées de la formation continue dans la loi sur la formation continue ressemble à un difficile exercice d’équilibre. 

Quant à l’intégration de l’économie dans la loi sur la formation continue, elle est clairement controversée. L’économie ne veut pas de nouvelles réglementations. Nous l’admettons néanmoins dans le principe. Nous avons la conviction que la contribution de l’économie est indispensable pour créer une loi efficace et efficiente. Ou autrement dit: sans sa contribution, il est difficile de créer une loi présentant un bon rapport entre les dépenses et le résultat. 

6 Comment définir la formation continue?

Définition de la formation continue 

Au sens de la loi sur la formation continue, la formation continue comprend toute forme de formation qui a lieu – au sens étroit du terme – à partir de l’âge de 18 ans, dans la perspective d’un objectif spécifique de formation, et en dehors de la formation professionnelle initiale, de la formation professionnelle supérieure et de la formation dans une haute école. 

Cette définition de la notion de formation continue permet de déterminer l’espace dans lequel nous évoluons, pour lequel les réglementations sont applicables et au sein duquel des financements sont éventuellement aussi possibles. La définition implique également des limites et produit des interfaces qui entraînent des problèmes de délimitation souvent difficiles à résoudre au niveau politique. Cette définition permet de poser des choix importants.

6.1 Distinction par rapport à la formation professionnelle initiale
Nous nous trouvons en terrain relativement sûr lorsque nous distinguons la formation continue de la formation professionnelle initiale. Toute formation conduisant à un certificat obtenu dans le cadre de la formation professionnelle initiale (attestation fédérale de formation professionnelle, apprentissage professionnel, maturité professionnelle, formation de rattrapage, validation) n’appartient pas à la formation continue. Il n’existe un problème de démarcation que par rapport au système de « validation des prestations de formation », lorsque cette dernière vise un autre but que l’obtention d’un certificat de formation professionnelle initiale. Lorsque le système est utilisé dans un autre but que celui d’obtenir un certificat de formation professionnelle initiale, mais qu’il l’est pour établir un bilan personnel ou pour obtenir une attestation de compétences, nous avons alors affaire à la formation continue. 

6.2 Distinction par rapport à la formation universitaire, au sens étroit du terme 

La distinction par rapport à la formation universitaire est claire, elle aussi. Il faut exclure de la définition de la formation continue la formation dans une haute école au sens étroit du terme (filières d’études menant aux titres de bachelor, puis consécutivement de master, licence, doctorat, agrégation). Par contre, la formation continue universitaire (études post-grade: MAS, CAS, DAS, cours de formation continue) entre dans notre définition de l’ensemble du domaine de la formation continue. Les réglementations prévues dans la loi sur la formation continue sont donc également applicables à la formation continue universitaire.

6.3 La délimitation difficile par rapport à la formation professionnelle supérieure 

La démarcation par rapport à la formation professionnelle supérieure (examens professionnels, examens professionnels supérieurs, hautes écoles spécialisées) est plus difficile à établir. Dans l’ancienne loi sur la formation professionnelle, la formation professionnelle supérieure faisait partie de la formation continue professionnelle, et relevait donc du domaine de la formation continue. Dans la nouvelle loi sur la formation professionnelle, ce domaine de formation a été revalorisé à juste titre et il appartient actuellement au secteur tertiaire, dont font également partie les hautes écoles. Dans la systématique actuelle de la formation, les hautes écoles (EPF, universités, hautes écoles spécialisées, hautes écoles pédagogiques) constituent le secteur tertiaire A, et la formation professionnelle supérieure (examens professionnels, examens professionnels supérieurs, hautes écoles spécialisées) le secteur tertiaire B. Ce changement systématique a repositionné la formation professionnelle supérieure, également vis-à-vis de l’étranger, la plaçant à côté des hautes écoles. La formation professionnelle supérieure est clairement orientée vers l’application et la pratique, cependant que les hautes écoles le sont clairement vers la théorie et la science, et ne le sont que partiellement vers l’application. 

Du fait de la nouvelle loi sur la formation professionnelle, la formation professionnelle supérieure est devenue un domaine autonome du système de formation, à savoir le secteur du tertiaire B. On peut donc le distinguer clairement du domaine de la formation continue, d’un point de vue purement juridique. Et pourtant, la question n’est pas aussi simple. 

· Dans la vie quotidienne, la participation à la formation professionnelle supérieure peut souvent être perçue comme une formation continue. Ce sont encore des répercussions de l’ancienne législation ; mais c’est aussi le sentiment réel qu’après un premier certificat professionnel, le certificat suivant peut désormais être visé par le biais d’une formation continue. 

· Bien qu’ils soient très étroitement liés à la formation professionnelle supérieure, les cours préparatoires menant aux examens professionnels et aux examens professionnels supérieurs font partie du domaine de la formation continue, en tant que formations non régies par la Confédération. 

· Dans les statistiques relatives aux activités de formation continue en Suisse, les cours préparatoires menant aux examens professionnels et aux examens professionnels supérieurs comptent à titre de formation continue, bien que l’on vise à travers eux un certificat du secteur tertiaire B. 

· Dans le programme cantonal de formation continue du canton de Zurich, qui est actuellement en cours d’élaboration, la formation professionnelle supérieure fait partie, sans réserve, de la formation continue. 

En dépit de la séparation techniquement possible au niveau légal de la formation professionnelle supérieure et de la formation continue, il existe des chevauchements et des confusions. Néanmoins, nous avons pris la décision d’exclure la formation professionnelle supérieure de la définition de la formation continue. Nous partons donc de l’idée que les réglementations définies dans la loi sur la formation continue n’ont aucune validité pour la formation professionnelle supérieure. Cela signifie que celle-ci n’entre pas dans la catégorie des «lois spéciales de la Confédération portant sur la formation continue ». 

6.4 À partir de 18 ans révolus
Un critère important à appliquer pour définir la formation continue peut passer par la notion du nombre d’années d’existence. La formation suivie avant l’âge de 18 ans ne fait pas partie de la formation continue. Ce critère offre davantage de clarté que la formulation que l’on trouve chez Schläfli/Gonon
: « La formation continue est la poursuite ou la reprise d’études organisées et ayant lieu après l’accomplissement d’une première phase de formation dans une école, une haute école et une école professionnelle … ». À nos yeux, cette formulation est très imprécise et peut induire en erreur, surtout en ce qui concerne les notions de « première phase de formation » et d’« école ». Sa signification exacte dans ce contexte est peu claire. 

C’est pourquoi nous proposons que l’âge soit indiqué, ce qui permet aussi de clarifier deux choses:

· (premièrement) les interventions liées à l’éducation chez des personnes âgées de moins de 18 ans ne feront jamais partie de la formation continue. Si l’Etat intervient pour des personnes âgées de moins de 18 ans (par exemple, dans le cadre de la caisse de chômage), cela doit être en relation avec la formation professionnelle initiale au sens large; 

· (deuxièmement) si une personne est âgée de plus de 18 ans, ses efforts de formation peuvent compter à titre de formation continue, sans qu’elle dispose, comme condition préalable, d’un certificat du degré secondaire II (formation professionnelle initiale, gymnase). Mais cela va de soi, uniquement si ses efforts de formation n’ont pas pour but d’obtenir un certificat du degré secondaire II. 

6.5 L’orientation selon un objectif spécifique de formation
La notion d’« orientation selon un objectif spécifique de formation » est essentielle pour définir la formation continue. Au sens de cette loi, la formation continue n’est une activité de formation que si elle est axée clairement sur un objectif spécifique. On peut certes apprendre par la bande. Nous apprenons tous les jours en lisant la presse, en regardant la télévision ou en exécutant des tâches quotidiennes dans notre vie privée ou professionnelle. Mais dans la conception de cette loi, il ne s’agit pas de formation continue au sens étroit du terme, parce que le but premier de ces activités n’est pas d’apprendre en soi. Il ne s’agit de formation continue que lorsque le but premier définit un contenu formatif. 

À nos yeux, la notion d’objectif spécifique de formation est à concevoir de manière très large. On peut entendre par objectif spécifique de formation, d’un côté de l’éventail à l’autre, aussi bien un contenu intellectuel
 qu’un contenu de compétence approfondie
.

À cet égard, on peut présenter quatre formes de formation continue. 

	
	Relation enseignant-élève 
	Etude individuelle 

	Formation continue orientée vers des objectifs spécifiques donnés 
	1
	3

	Formation continue non orientée vers des buts spécifiques donnés 
	2
	4


(1) Une première forme de formation continue a lieu dans une relation enseignant-élève, par exemple, dans le cadre d’un séminaire. Les différents prestataires d’une telle formation orientent leur offre vers des objectifs spécifiques similaires. Que l’on mentionne ici un exemple typique de cette forme-là : les cours de langues qui s’inscrivent dans un cadre donné. Les attestations délivrées sont donc comparables parmi les différents prestataires.

(2) La deuxième forme a également lieu dans un rapport enseignant-élève. Les différents prestataires orientent alors leur offre (séminaire, etc.) vers leurs propres objectifs. À titre d’exemple, mentionnons les nombreux cours de communication ou de direction de projets. Les attestations délivrées ne sont donc pas immédiatement comparables.

(3) Dans une troisième forme, la personne prête à suivre une formation continue apprend par elle-même, mais en utilisant du matériel orienté vers un objectif spécifique donné. À titre d’exemple, citons les cours d’informatique ou les cours d’économie. Lorsqu’un examen final est passé, les attestations sont comparables.

(4) La quatrième forme est marquée par le fait que la personne prête à suivre une formation continue apprend sciemment quelque chose de nouveau en autodidacte, par l’observation ou par l’imitation. Ce qui a été acquis peut être décrit, par exemple, dans un rapport de stage, mais ne peut pas être immédiatement comparé avec d’autres prestations. 

À part ces quatre formes possibles, il convient d’en mentionner encore une cinquième, toute particulière (5). On peut également considérer comme formation continue la réflexion et le bilan de tout ce que nous apprenons dans la vie quotidienne. 

7 Quels sont les objectifs de la loi sur la formation continue?

	Objectifs de la loi sur la formation continue 

Cette loi a pour objectifs de 

· permettre l’apprentissage pour tous tout au long de la vie 

· favoriser et maintenir la qualité de la formation continue 

· améliorer et garantir la transparence en matière de formation continue quant à l’offre, la qualité et les certificats
· améliorer la coordination entre la loi fédérale sur la formation continue et les lois spéciales lois spéciales portant sur ce type de formation, ainsi qu’au sein des différents domaines de la formation continue, et entre eux 
· promouvoir le développement économique et social.
La loi sur la formation continue régit la répartition des tâches entre les différents partenaires de la formation continue.


Les acteurs mentionnés dans la rubrique « principe » sont chargés ensemble d’atteindre les objectifs fixés dans la loi sur la formation continue. Il leur faut viser six objectifs:

7.1 Encourager l’apprentissage tout au long de la vie 

Ce sont aujourd’hui surtout des personnes hautement qualifiées, travaillant dans des entreprises assez importantes, qui sont avantagées en matière de formation continue. Ce sont elles qui réussissent le mieux à surmonter les quatre obstacles à la formation continue, que sont le temps, l’argent, l’organisation, et la motivation. La loi sur la formation continue n’aura de valeur que si elle réussit à offrir de véritables possibilités de formation continue, pour tous – également pour les personnes issues de milieux éloignés de la formation continue et pour les personnes désavantagées en la matière. 

7.2 Encourager la qualité de la formation continue 

Les offres de formation continue doivent répondre à des normes de qualité définies, qu’elles soient offertes par des prestataires privés ou par des instances de l’Etat. Cette question est importante précisément du point de vue de la protection des consommateurs. Cette loi doit définir la manière dont on pourra favoriser et maintenir la qualité de la formation continue. 

7.3 Encourager la transparence dans la formation continue 

Le paysage de la formation continue est complexe. L’offre dans ce domaine est marquée par d’importantes différences en ce qui concerne le niveau, le domaine, la durée et les certificats. De même, la diversité des prestataires de formation continue est considérable. La loi sur la formation continue doit avoir pour principal objectif d’apporter le minimum nécessaire de transparence dans ce monde complexe.
La transparence est souhaitable en premier lieu au niveau de l’offre. Il existe aujourd’hui déjà diverses banques de données sur la formation continue, qui tentent d’apporter une certaine transparence dans l’offre. Il vaudrait la peine d’en estimer la valeur et de répertorier les lacunes éventuelles de ces banques de données
, et de les exploiter dans le cadre du travail législatif. 

Deuxièmement, la transparence est également nécessaire au niveau de la qualité. La loi devrait non seulement « favoriser et maintenir » la qualité de la formation continue, mais également la rendre transparente. 

Troisièmement, la transparence doit aussi exister en ce qui concerne les certificats qui doivent gagner en lisibilité et en comparabilité. 

7.4 Encourager la coordination au sein de  la formation continue 

La Confédération encourage la formation continue dans plusieurs lois spéciales. L’un des buts de la loi sur la formation continue doit être de mieux coordonner l’engagement de la Confédération en la matière et de le placer sous l’autorité d’une réglementation générale, qui doit être observée dans toutes les lois spéciales. Cela permettra d’éviter des efforts inutiles du côté fédéral et d’augmenter l’efficience. 

De même, la Confédération doit contribuer à améliorer la coordination au sein des divers domaines de la formation continue, ainsi qu’entre eux. 

7.5 Encourager le développement économique et social 

La formation continue peut apporter une contribution importante au développement économique et social. La loi en question doit contribuer à ce que la formation continue remplisse mieux cette fonction. 

7.6 Répartir clairement les tâches entre les différents partenaires de la formation continue 

En vue d’atteindre les objectifs fixés par la loi sur la formation continue, les divers acteurs de cette formation doivent collaborer, et savoir clairement quelle est la tâche à accomplir par chacun. La loi doit renseigner à ce sujet. 

8 Les tâches de la Confédération 

	Les tâches de la Confédération 

Les mesures à prendre par la Confédération en vue d’atteindre les objectifs fixés dans la loi sur la formation continue comprennent 
· des réglementations visant à assurer la qualité de la formation continue 
· des réglementations relatives aux certificats décernés par la formation continue
· des réglementations relatives à la reconnaissance des prestations fournies en matière de formation continue 
· la mise en place d’une Commission de la formation continue 
· le soutien financier aux organisations faîtières chargées de la formation continue 
· la création d’un fonds destiné à financer des projets de formation continue qui s’inscrivent dans le cadre des objectifs fixés dans la loi sur la formation continue.
En vue d’assurer la qualité de la formation continue 
· la Confédération établit des normes de qualité 
· la Confédération peut cofinancer le développement ou la poursuite du développement de méthodes visant à assurer la qualité 
· la Confédération peut reconnaître des établissements de certification 

· la Confédération peut contribuer, en cas de besoin, aux frais d’exploitation d’établissements de certification.

En vue d’augmenter la lisibilité et la comparabilité des certificats de formation continue 
· la Confédération établit des exigences minimales quant aux preuves de compétence des offres de formation continue 

· la Confédération peut soutenir la mise en place de cadres de référence dans les différents domaines de la formation continue.

En vue de reconnaître les prestations de formation continue 
· la Confédération fixe les règles de la reconnaissance. 

La Commission de la formation continue 
· conseille le Conseil fédéral et l’Office fédéral quant aux mesures que la Confédération doit mettre en œuvre conformément aux termes de la loi sur la formation continue. 

· doit représenter en son sein les divers domaines de la formation continue, ce à quoi veille  la Confédération.

En vue de promouvoir la coordination et le développement de la qualité 
· La Confédération soutient les organisations faîtières chargées de la formation continue. 
· La Confédération peut également soutenir la mise en place de nouvelles structures nationales.

· L’Office fédéral décide de l’octroi de contributions de soutien.

· Le Conseil fédéral fixe les critères à cet égard.

 Les règles suivantes sont applicables en ce qui concerne le fonds destiné à financer des projets:
· sur proposition de la Commission de la formation continue, l’Office fédéral décide de l’affectation des fonds.

· le Conseil fédéral fixe les critères présidant à l’octroi des contributions aux projets. 


La Confédération doit fournir sa contribution pour que soient atteints les objectifs fixés à l’art. 3. Le train de mesures comprend six points. 

8.1 Assurer la qualité 
8.1.1 Normes de qualité 

La Confédération a pour tâche d’établir des normes de qualité pour la formation continue. Ces normes sont contraignantes pour ceux qui mettent en œuvre les offres de formation continue, qui s’appuient sur une loi spéciale de la Confédération. Elles sont facultatives pour les autres offres de formation continue. Mais quiconque s’y conforme d’une manière évidente (voir 5.4.1.3), peut en faire état dans son descriptif d’offres de formation continue. 

8.1.2 Mise au point de méthodes concernant l’assurance de qualité 
Il existe actuellement diverses méthodes pour assurer la qualité de la formation continue. La Confédération a la possibilité de soutenir le développement de nouvelles méthodes ou la poursuite du développement des méthodes actuelles, si cela paraît judicieux en ce qui concerne un certain domaine de la formation continue ou si cela semble nécessaire compte tenu de changements intervenus dans la formation continue. 

8.1.3 Reconnaissance des établissements de certification 

La Confédération peut déléguer à des organismes de certification l’accréditation d’instituts de formation. Ces organismes doivent se faire reconnaître officiellement par la Confédération. Un organisme de certification ne peut être reconnu que s’il peut mettre en évidence, dans sa procédure d’accréditation, les normes de qualité de la Confédération en matière de formation continue. Les instituts de formation qui sont accrédités par des organes de certification reconnus par la Confédération, peuvent le mentionner dans le descriptif de leurs offres de formation continue. 

8.1.4 Soutien aux établissements de certification 

Dans des situations particulières, la Confédération peut participer aux coûts de certains organismes de certification. Il y a situation particulière lorsque aucun organisme de certification n’existe dans un domaine donné de formation continue pour des questions de coûts. 
8.2 Augmenter la lisibilité et la comparabilité des preuves de compétences
8.2.1 Exigences minimales en matière de preuves de compétence
Afin d’accroître la lisibilité et la comparabilité des preuves de compétences, la Confédération doit formuler des exigences minimales, qui doivent aller largement au-delà de ce que fournit actuellement le passeport formation délivré par la FSEA.  

8.2.2 Mise en place de cadres de référence 
Il existe des cadres de référence largement reconnus, surtout dans le domaine des langues. La Confédération doit avoir le droit de soutenir la mise en place d’autres cadres de référence dans d’autres domaines de la formation continue et d’accroître ainsi la comparabilité des preuves de compétences. 

8.3 La reconnaissance des prestations de formation continue 

Les prestations de formation continue doivent être reconnues, au sens étroit du terme, également dans la formation professionnelle initiale, dans la formation professionnelle supérieure et dans l’enseignement supérieur. La Confédération doit définir les règles de la reconnaissance.  

8.4 La Commission de la formation continue 

Pour mettre en œuvre les mesures exigées par la loi, la Confédération (Conseil fédéral, Office fédéral s’appuie sur le conseil d’une Commission de la formation continue. Les représentant-e-s des différents domaines de la formation continue doivent être représentés équitablement au sein de cette Commission. 

8.5 Les organisations faîtières chargées de la formation continue

Depuis des années, les organisations faîtières chargées de la formation continue jouent un rôle de coordination et d’assurance de qualité dans le paysage de la formation continue. Elles devraient pouvoir continuer à jouer ce rôle, même après que la loi sur la formation continue aura été mise sur pied. Toutefois, les contributions de soutien que l’Office fédéral octroie devraient être liées à des critères clairement définis. Le Conseil fédéral fixe les critères. Mais, nouveauté, la Confédération doit également avoir la possibilité de soutenir la mise en place de nouvelles organisations faîtières. 

8.6 Le fonds destiné à financer des projets 
Pour encourager la formation continue (qualité, transparence, coordination), de même que pour promouvoir le développement économique et social par la formation continue, un fonds destiné à financer des projets doit être créé. Environ 3 ‰ du budget du domaine FRI seront versés à ce fonds. Des projets se rapportant aux objectifs de la loi sur la formation continue seront ainsi soutenus grâce à ces fonds. L’Office fédéral compétent décide de l’affectation des fonds, sur proposition de la Commission de la formation continue. 

9 Les tâches des cantons 

	Les tâches des cantons 

Les mesures à prendre par les cantons pour atteindre les objectifs fixés dans la loi sur la formation continue comprennent

· la mise en œuvre de la législation de droit fédéral concernant les lois spéciales portant sur le domaine de la formation continue, compte tenu des dispositions de la loi sur la formation continue 
· la coordination des différents domaines de la formation continue au niveau cantonal 

· la collaboration au niveau intercantonal.


La Confédération est engagée dans la formation continue par le biais de diverses lois spéciales, dont la mise en œuvre est fréquemment confiée aux cantons. Par exemple, aux termes de la loi sur la formation professionnelle en ce qui concerne les forfaits versés aux cantons, il revient à ces derniers d’organiser la formation continue à des fins professionnelles
. Ce mandat gagnera encore en précision dans la loi sur la formation continue. 

9.1 Le respect des dispositions de cette loi 
La loi sur la formation continue contraindra les cantons à en respecter strictement les réglementations. Cela implique, par exemple, de concilier l’attribution de mandats à des instituts de formation avec le respect des normes de qualité exigées par la loi. De ce fait, la formation continue conçue par la Confédération et par les cantons gagnera en qualité et en transparence. 

9.2 La coordination au niveau cantonal 

La loi sur la formation continue exige également que la mise en œuvre des diverses lois spéciales issues du droit fédéral portant sur la formation continue soit coordonnée au niveau cantonal. Un exemple: sur le marché du travail, cela aiderait une personne au chômage sans certificat du niveau secondaire II, si elle pouvait obtenir une attestation de ses compétences via la validation de prestations de formation continue. Une telle situation ne pourra se produire que si les activités de l’assurance-chômage sont coordonnées, au niveau cantonal, avec celles de la formation continue à des fins professionnelles.

Toutefois, à elle seule, la coordination au niveau cantonal ne suffit pas. Afin que l’exemple susmentionné puisse devenir réalité, il conviendra également de modifier la loi sur l’assurance-chômage. Lors de la mise au point de la loi sur la formation continue, une tâche importante consistera à identifier les interfaces entre les diverses lois, qui contiennent des dispositions relatives à la formation continue, et à se demander comment adapter les diverses lois fédérales, afin de permettre une meilleure coordination au niveau cantonal. 

9.3 La collaboration au niveau intercantonal 

La formation continue fait partie de l’espace suisse de formation depuis l’adoption de l’article constitutionnel le 21 mai 2006. L’article 61a
 ancré dans la Constitution est donc également applicable à la formation continue. Cet article exige non seulement une bonne collaboration entre la Confédération et les cantons, mais aussi entre les cantons eux-mêmes. 

9.4 La liberté d’élaborer sa propre législation
La loi fédérale sur la formation continue n’interdit pas aux différents cantons d’édicter des directives élargies ou complémentaires en matière de formation continue. Toutefois, les réglementations fixées par la Confédération priment sur les réglementations cantonales. 

10 Les tâches de l’économie 

	Les tâches de l’économie

Les mesures à prendre par l’économie en vue d’atteindre les objectifs fixés dans la loi sur la formation continue comprennent

· Le financement de trois jours au moins de formation continue obligatoire pour tous les travailleurs.

La mise en œuvre du caractère obligatoire a lieu 

· dans un entretien entre l’employeur et le travailleur 

· sous des formes d’apprentissage diverses.

La formation continue est confirmée moyennant la définition des objectifs visés et la constatation des aptitudes et compétences nouvellement acquises.

Le respect du caractère obligatoire est vérifié par l’organe de révision, par sondage.



L’un des points importants de la loi sur la formation continue doit être de permettre à tous d’apprendre tout au long de la vie. L’économie joue un rôle central à cet égard. Elle a la possibilité d’ouvrir l’accès de la formation continue à tous les travailleurs. Nous demandons donc à l’économie « trois jours de formation continue obligatoire pour tous les travailleurs, financés par les employeurs ». 

10.1 Trois jours de formation obligatoire pour tous les travailleurs 

La demande de trois jours de formation obligatoire est la base minimale d’une politique de la formation continue tournée vers l’avenir. Sans une telle solution, les choses en resteront plus ou moins au point mort en dépit de la nouvelle loi. Cela signifie qu’à l’avenir, les personnes peu qualifiées n’auront toujours pas accès à la formation continue. Et ce, pour trois raisons:

10.1.1 La responsabilité individuelle ne saurait résoudre le problème fondamental de la formation continue 
Quiconque souhaite suivre une formation continue doit être capable de surmonter les quatre obstacles que sont le temps, le financement, l’organisation et la motivation. Même s’il n’y a qu’un obstacle que l’on ne peut pas surmonter, on est exclu de la formation continue. Le principe de la « responsabilité individuelle » implique que tout le monde dispose de suffisamment de ressources pour surmonter ces quatre obstacles. Or, ce n’est que rarement le cas pour les personnes peu qualifiées, pour lesquelles l’accès à la formation continue reste fermé.  

10.1.2 Manque d’offres pour les personnes peu qualifiées 

À l’heure actuelle, les offres destinées aux personnes peu qualifiées font défaut. Le schéma ci-dessous (page 29) montre le cercle vicieux dans lequel nous nous trouvons aujourd’hui. L’obligation de suivre une formation continue entraînera enfin un élargissement de la palette d’offres pour les personnes peu qualifiées. Le fait que le caractère obligatoire aura pour conséquence de générer une nouvelle offre en la matière, qui sera adaptée, tant par son contenu que par ses méthodes et sa didactique, aux besoins de travailleurs peu qualifiés, sera donc également utile aux employeurs et aux travailleurs. Ainsi, la formation continue des travailleurs peu qualifiés deviendra-t-elle enfin possible.






10.1.3 Offres destinées aux personnes peu qualifiées – et personne ne sera en reste
Au lieu d’introduire un caractère obligatoire, il va de soi que l’on peut aussi mettre au point des offres spécifiques destinées aux personnes peu qualifiées. Travail.Suisse craint toutefois que les efforts ne soient pas en rapport avec les résultats. Exemple: une personne ayant été formée pour une activité bien définie travaille dans une entreprise où son travail donne toute satisfaction. Etant donné qu’il n’existe aucun caractère obligatoire, personne ne remarque ses lacunes en matière de formation. Une telle personne ne participera à aucune formation continue en dépit d’offres tout à fait appropriées pour elle. Elle n’exprimera pas son besoin, si personne ne la motive à participer. Il est donc important sur le plan politique d’introduire un caractère obligatoire minimal. Les offres destinées à des personnes peu qualifiées prendront alors tout leur sens, parce qu’en raison du caractère obligatoire, l’employeur devra chercher des offres de formation continue également pour ses collaborateurs peu qualifiés. 

10.2 Mise en œuvre du caractère obligatoire
Si le caractère obligatoire doit être introduit, il faut expliquer ce qu’il signifie concrètement. Pour Travail.Suisse, quatre éléments sont importants pour sa mise en œuvre:

· La formation continue doit être déterminée dans un entretien entre l’employeur et le travailleur. Priorité sera donnée aux formations continues qui contribuent à mieux atteindre les objectifs fixés au travail.

· La formation continue peut avoir lieu sous toute forme qui convient à l’entreprise et à ses employés: en interne ou en externe, individuellement ou en groupes, sous forme de séminaires ou par internet. 

· La formation continue doit être confirmée, et ce, moyennant la définition des objectifs visés et la constatation des aptitudes et compétences nouvellement acquises. De ce fait, l’attestation a également une valeur sur le marché du travail. 

· Le contrôle effectué pour savoir si les trois jours obligatoires sont respectés au sein d’une entreprise incombe à l’organe de révision, qui doit vérifier par sondage si les travailleurs ont reçu une formation continue. 

10.3 Les avantages du caractère obligatoire

Le caractère obligatoire implique de nombreux avantages. Les voici en résumé.
10.3.1 Il exclut les effets d’aubaine 

Etant donné que le caractère obligatoire ne prévoit pas que l’Etat finance ces trois jours, les effets d’aubaine sont exclus. 

10.3.2 Il implique un minimum de dépenses administratives 
Etant donné que le caractère obligatoire ne prévoit aucune indemnisation financière, il n’implique pas non plus de dépenses administratives pour les octrois de subventions et le contrôle de leur utilisation. La seule et unique dépense administrative consiste dans l’examen par sondage, lors de la révision d’une entreprise, de la mise en œuvre effective de cette exigence. 

10.3.3 Il laisse une grande liberté tant aux employeurs qu’aux travailleurs
Cette exigence prévoit que la mise en œuvre sera définie lors d’un entretien entre l’employeur et le travailleur. La formation continue peut avoir lieu sous toute forme qui convient à l’entreprise et à ses employés: en interne ou en externe, individuellement ou en groupes, sous forme de séminaires ou par internet. L’attestation de la formation continue est le seul et unique critère à respecter, et ce, de manière à ce qu’elle ait une valeur sur le marché du travail.

10.3.4 Il crée des offres pour des personnes peu qualifiées 
À l’heure actuelle, nous nous trouvons dans un cercle vicieux. Etant donné que les employeurs n’investissent guère dans la formation continue des personnes peu qualifiées, il n’existe pour ces dernières aucune offre de formation continue. Conséquence : ces personnes peu qualifiées ne trouvent pas d’offres appropriées qu’elles pourraient utiliser. Elles ne peuvent donc pas suivre non plus de formation continue. Le caractère obligatoire fera changer les choses : il suscitera une demande qui entraînera également des offres qui leur seront destinées. 

10.3.5 Il permet à tous d’avoir accès à la formation continue 
Du fait de son caractère obligatoire, la formation continue sera accessible à tous. C’est la seule et unique conception qui permet véritablement à tous d’apprendre tout au long de leur vie. Certes, à un bas niveau, mais elle inclut tout le monde. 

10.3.6 Il décharge l’Etat social 
La formation est l’une des formes les plus efficaces de prévenir les problèmes sociaux et de décharger l’Etat social. En ce qu’elle fait partie du système de formation, la formation continue concourt à mieux protéger les travailleurs contre le chômage. De même, elle peut prévenir des maladies, parce que toute personne qui maîtrise mieux son travail souffre moins du stress. En outre, une bonne formation continue aide à accroître l’attrait d’un site. En effet, les entreprises s’installent plus facilement dans un endroit si elles savent qu’elles peuvent y recruter une main-d’œuvre productive.

10.3.7 Il se joue du développement démographique 
Nous dirigeons-nous vers une pénurie de main-d’œuvre? Dans l’affirmative, nous devons alors commencer dès aujourd’hui à maintenir l’aptitude de tous les travailleurs sur le marché de l’emploi et à leur permettre de suivre régulièrement une formation continue.

10.3.8 Il n’empêche rien, mais fait considérablement progresser les choses
Le caractère obligatoire ne change rien au système de la formation continue mis en place jusqu’ici par le biais de conventions collectives de travail ou du fonds de la formation professionnelle. Tout cela peut être maintenu, voire étendu. De plus, des programmes d’incitation, destinés à certains groupes cibles, pourront également être mise au point, et organisés dans le contexte de ces trois jours. L’obligation ne constitue pas un obstacle.

10.3.9 Il favorise la compétitivité et empêche la distorsion de la concurrence 

La formation est un investissement. Elle favorise l’efficacité et l’efficience et, partant, la compétitivité de l’économie suisse. Le caractère obligatoire délègue la tâche de la formation continue à tous les employeurs, si bien que la tricherie opportuniste, qui distord la concurrence dans les appels d’offres, est écartée. 

10.3.10  Il est un pas en avant vers l’avenir 
Tout le monde connaît l’importance de la formation continue. Nous pouvons certes la laisser à la responsabilité individuelle de chacun, comme le demandent les employeurs. Mais à cet égard, nous savons aujourd’hui déjà que cela nous coûte cher. Le manque de formation constitue l’une des raisons principales de la pauvreté. Nous pouvons aussi instaurer un vaste système de formation continue, comportant beaucoup d’administration, uniquement parce que le terme d’obligation nous dérange. Mais il n’existe aucune solution plus moderne que l’obligation. En effet, elle nous laisse beaucoup de liberté et d’autonomie dans la mise en œuvre, elle exige peu d’administration et mène à une formation continue pour tous!

11 Les tâches des organisations chargées de la formation continue 

	Les tâches des organisations chargées de la formation continue 

Les mesures à prendre par les organisations chargées de la formation continue en vue d’atteindre les objectifs fixés dans la loi sur la formation continue comprennent 

· la mise en place d’offres de formation continue 

· les prestataires de formation continue ne peuvent se voir confier des mandats de l’Etat et des fonds destinés à des projets que s’ils respectent les réglementations prévues par cette loi.

· la coordination d’un domaine de la formation continue par le biais des organisations faîtières nationales.



Les prestataires de formation continue et les organisations faîtières de cette formation font partie des organisations chargées de la formation continue. Parmi les premiers, il existe un très grand nombre d’entreprises privées, mais également des associations, des organisations à but non lucratif, des acteurs étatiques et ecclésiastiques. La formation continue peut exister dans tous les domaines: culture, famille, sport, travail, religion, droit, travail manuel, politique, psychologie, etc. Certains d’entre eux se sont dotés d’organisations faîtières. Actuellement, la Confédération en soutient déjà sept
. 

11.1 Mise à disposition d’offres de formation continue 
La tâche des prestataires de formation continue est d’offrir des offres de formation continue. La question est de savoir si les prestataires doivent respecter les réglementations fixées par la Confédération dans la loi sur la formation continue. Nous avons la conviction que chaque prestataire doit rester libre à cet égard. Cela signifie qu’un prestataire de formation continue qui trouve preneur pour son offre est libre de l’exécuter, même si, par exemple, il ne respecte pas les normes de qualité prévues par la loi sur la formation continue. Les seules dispositions qu’il doit respecter sont celles du Code des obligations (droit des contrats). Mais nous partons de l’idée que, dans leur majorité, les prestataires se soumettront de plein gré – ne serait-ce que pour des raisons de concurrence – aux réglementations de la loi sur la formation continue. De plus, il est clair que ces prestataires ne peuvent obtenir, de la part de la Confédération et des cantons, des mandats étatiques et des fonds destinés à des projets que s’ils respectent les réglementations de la loi fédérale sur la formation continue. Les cantons peuvent éventuellement exiger dans leurs lois que d’autres critères soient remplis. 

11.2 Coordination par le biais des organisations faîtières nationales 

Le domaine tout entier de la formation continue est très varié et hétérogène. L’Etat va au-delà de ses capacités lorsqu’il pense pouvoir réglementer, par le biais d’une loi, les différents domaines de la formation continue. Il peut formuler des réglementations d’ordre général quant à la qualité et à la transparence, mais pas quant à chaque domaine de formation continue. À cet égard, il doit déléguer certaines tâches aux organisations faîtières chargées de la formation continue. 

11.2.1 Encourager l’échange d’informations 
En vue de développer un domaine de la formation continue et de l’adapter à de nouvelles données, les organisations faîtières doivent promouvoir dans leur domaine l’échange d’informations de même que le transfert du savoir entre prestataires. De plus, elles sont également priées de chercher à communiquer avec la société.
11.2.2 Accroître la lisibilité des attestations de cours
La Confédération fixe des exigences minimales en ce qui concerne les preuves de compétences des offres de formation continue. Il faut attendre des organisations faîtières qu’elles prescrivent encore des critères spécifiques de leur propre domaine.

11.2.3 Mettre au point une culture de la qualité
En matière de qualité, les organisations faîtières doivent s’efforcer de transformer les normes de qualité prescrites par la Confédération en une culture de la qualité spécifique de chaque domaine. 

11.2.4 Encourager la formation et la formation continue des formateurs et formatrices 
Chaque domaine a également besoin de formateurs qualifiés. Les organisations faîtières veillent à encourager la formation et la formation continue des formateurs.

11.2.5 Lancer des projets nationaux 
Les organisations faîtières ont également pour tâche de lancer des projets nationaux et de les mettre en œuvre en collaboration avec les prestataires.  
12 Financement de base 

Les exigences et propositions formulées jusqu’ici ne comprennent aucun financement de base étatique des offres de formation continue. La mise en place et le subventionnement de structures de formation continue en vue d’améliorer, pour le développement économique et social, la qualité, la transparence et la coordination et le financement de projets de formation continue, entraînent certains coûts. Nous partons d’un ordre de grandeur de 3‰ du budget du domaine FRI. Avec 25 milliards de francs sur quatre ans dans le domaine FRI, on atteint une somme annuelle d’un peu moins de 20 millions de francs pour le domaine de la formation continue. 

Toutefois, la question se pose de savoir si la loi sur la formation continue doit également prévoir des financements de base d’offres de formation continue. À cet égard, trois questions se posent.
12.1 Quels sont les domaines dans lesquels la Confédération devrait investir?

À notre avis, trois groupes de personnes s’imposent, pour lesquelles rien n’est fait actuellement, ou trop peu: 

· le groupe des personnes peu qualifiées et des personnes issues de milieux éloignés de la formation 
· le groupe des personnes rencontrant des difficultés au niveau de leurs compétences de base 

· le groupe des personnes cherchant à réintégrer le monde du travail, après avoir abandonné leur activité professionnelle pendant un certain temps.

12.2 Comment le financement doit-il avoir lieu?

Pour ces groupes-là, nous optons surtout pour les bons de formation. Le montant de ces bons devrait dépendre des possibilités financières des bénéficiaires. 

12.3 Dans quelle loi les financements de base doivent-ils être réglementés?

Nous partons de l’idée que la loi sur la formation continue revêt une sorte de fonction faîtière sur toutes les lois spéciales concernant ce type de formation. Il semble donc judicieux que les domaines susmentionnés soient régis dans une loi spéciale et que la loi sur la formation continue ne traite pas des questions des financements de base. 



Les personnes peu qualifiées disposent souvent de trop peu de ressources pour surmonter les quatre obstacles à la formation continue





Les prestataires de formation continue ne voient aucun marché pour les personnes peu qualifiées 








Les employeurs investissent peu dans les personnes peu qualifiées 





Les employeurs ne trouvent guère d’offres de formation pour les personnes peu qualifiées








� 09.426 – Initiative parlementaire : Formation continue 


Texte déposé


Se fondant sur l’article 160 alinéa 1 de la Constitution et sur l’article 107 de la loi sur le Parlement, la CSEC-CN dépose l’initiative parlementaire suivante: 


Il y a lieu de créer les bases légales nécessaires pour permettre à la Confédération d’accomplir les tâches qui, en vertu de l’article 64a de la Constitution, lui incombent en matière de formation continue. 


Développement 


Vu l'adoption à une très nette majorité de l'article 64a de la Constitution, le mandat que ledit article confie à la Confédération, la nécessité d'y apporter des précisions dans la perspective de nouveaux projets législatifs concernant la formation, et les vains efforts déployés depuis l'entrée en vigueur de cet article, la CSEC-CN estime que trop de temps a déjà été perdu. C'est pourquoi elle a décidé de demander par voie d'initiative la création des bases légales nécessaires à la mise en oeuvre du mandat de la Confédération en matière de formation continue. Les travaux préparatoires menés par l'administration serviront de point de départ. Il s'agira en priorité de définir les différents termes et notions qui touchent de près ou de loin à la formation continue.





� Schläfli, A/Gonon, P (1998), Weiterbildung in der Schweiz, p. 11.


� Exemple pour un objectif intellectuel: à la fin de la formation continue, les participants connaissent la différence entre une initiative et un référendum.


� Exemple pour une compétence approfondie: à la fin de la formation continue, les participants sont capables de procéder - dans les règles de l’art - à la révision d’une entreprise de taille moyenne.


� Les banques de données relatives à la formation continue sur Internet sont les suivantes: � HYPERLINK "http://www.alisearch.ch" ��www.alisearch.ch�, � HYPERLINK "http://www.weiterbildungsangebote.ch" ��www.weiterbildungsangebote.ch�, � HYPERLINK "http://www.eduscout.ch" ��www.eduscout.ch�, � HYPERLINK "http://www.seminare.ch" ��www.seminare.ch�, � HYPERLINK "http://www.ausbildung-weiterbildung.ch" ��www.ausbildung-weiterbildung.ch�, � HYPERLINK "http://www.eduqua.ch" ��www.eduqua.ch�, � HYPERLINK "http://www.bildungspool.ch" ��www.bildungspool.ch�


� Loi sur le formation professionnelle art. 53.2a8: Les forfaits sont versés aux cantons pour :


a. l’offre: 8. de cours de formation continue à des fins professionnelles (art. 30–32),


� Art. 61a Espace suisse de formation 


1 Dans les limites de leurs compétences respectives, la Confédération et les cantons veillent ensemble à la qualité et à la perméabilité de l’espace suisse de formation.


2  Ils coordonnent leurs efforts et assurent leur coopération par des organes communs et en prenant d’autres mesures.


� Fédération suisse pour la formation continue FSEA, Fédération suisse Lire et Ecrire (pour adultes), Association des Universités Populaires Suisses AUPS, Fédération Suisse pour la Formation des Parents FSFP, Institut de formation Movendo (USS), Fédération pour l’éducation catholique des adultes de la Suisse et du Liechtenstein FECAS, ARC l’Institut de formation pour les travailleuses et travailleurs (Travail.Suisse).
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